PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

146-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 2 septembre 2008;

3. 
Recettes du mois de septembre 2008;

4.
Dépenses du mois de septembre 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie : Engagement d’un pompier;
7.
Adoption du règlement 05-08;

8.
Dossier en cour : 855, rue de l’Église Ouest;
9.
Demandes d’assistance financière et commandites : La fondation des sourds du Québec : Campagne de souscription;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Indicateurs de gestion 2007;

11.2
Approbation des dépenses pour la subvention de 25 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;

11.3
Approbation des dépenses pour la subvention de 18 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;

11.4
Demande d’autorisation à la CPTAQ : Érablière Marcel Vien enr.;

11.5
Publications ABC inc. : Livre d’or sur les bâtisseurs de Bellechasse;
11.6
Remplacement d’une pompe au puits du lac Vert;
11.7
Carrières et sablières : Recommandation à la MRC;
11.8
Réseau d’aqueduc et d’égout : Remplacement de conduites sur la route Principale;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 août 2008; et

13.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 2 septembre 2008 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

147-08
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 septembre 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de septembre 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de septembre 2008 : taxes et arrérages de taxes : 28 286,52 $ et autres recettes : 72 860,47 $ pour un total de 101 146,99 $. 

4.
Dépenses du mois de septembre 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de septembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de septembre est de 85 507,40 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 058,91 $ au provincial et de 8 721,27 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,42 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 591,32 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 929,79 $.

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

148-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de septembre 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de septembre 2008. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 3 octobre dernier.

6.
Service incendie : Engagement d’un pompier volontaire
ATTENDU QUE M. Steve Gagnon possède la formation règlementaire requise et que M. Christian Pouliot, directeur du service incendie, recommande son engagement,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

149-08
Que la municipalité procède à l’engagement de M. Steve Gagnon à titre de pompier volontaire.
7.
Adoption du règlement 05-08
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

150-08
Que soit adopté le règlement 05-08.

RÈGLEMENT 05-08 :
Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’annexe 1 : Grille de spécifications est modifiée pour y ajouter à la note (2) (p. 91), après le mot « forestier », les mots « sauf poste de pompage pour érablière ».

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 6 octobre 2008.

8.
Dossier en cours
8.1
855, rue de l’Église Ouest

ATTENDU QU’en août dernier les membres du Conseil avaient pris connaissance du rapport de visite effectué par M. Simon Asselin des Constructions T.A. inc. et des offres de services reçues; et
ATTENDU QUE le conseil désire éviter la dégradation prématurée du bâtiment,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

151-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à retenir les services des Constructions T.A. inc., pour effectuer la réfection de la toiture en bardeau d’asphalte, du bâtiment situé au 855, rue de l’Église Ouest, comme proposée dans son offre de service datée du 16 juillet dernier, pour une somme de 6 395 $ avant les taxes.
Le coût de ces travaux sera emprunté au Fonds de roulement et remboursable en entier lors de la vente du bâtiment.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites : La fondation des sourds du Québec : Campagne de souscription
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Indicateurs de gestion 2007
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport sur les indicateurs de gestion 2007. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 3 octobre dernier.
11.2
Approbation des dépenses pour la subvention de 25 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

152-08
D’approuver les dépenses pour les travaux d’asphaltage exécutés sur la route Principale pour un montant subventionné de 25 000 $; et

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route dont la gestion incombe à la municipalité de Saint-Nérée.
11.3
Approbation des dépenses pour la subvention de 18 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

153-08
D’approuver les dépenses pour les travaux de rechargement et de remplacement de ponceaux, exécutés sur le 4e Rang Est, le 4e Rang Ouest, le 5e Rang Est, le 7e Rang, le chemin du Lac-Vert et la Grande rue du Lac pour un montant subventionné de 18 000 $; et

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité de Saint-Nérée. 
11.4
Demande d’autorisation à la CPTAQ : Érablière Marcel Vien enr.
ATTENDU QU’Érablière Marcel Vien enr. s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’autorisation de morceler la propriété de M. Maurice Bouchard dans le but d’acquérir une érablière d’environ 6 000 entailles, constituée d’une partie des lots 734, 735, 736, 737, 738 et 739 du cadastre de Saint-Raphaël et d’une partie des lots 1, 4, 7 et 8 du cadastre de Saint-Lazare; et
ATTENDU QUE l’autorisation que pourrait accorder la Commission est conforme à la réglementation municipale et qu’elle ne modifierait pas l’usage actuel des deux nouvelles unités créées,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

154-08
D’appuyer la demande d’autorisation déposée par Érablière Marcel Vien enr. de morcellement de la propriété de M. Maurice Bouchard pour pouvoir exploiter une érablière d’environ 6 000 entailles sur une superficie d’environ 340 000 mètres carrés sur une partie des lots 734, 735, 736, 737, 738 et 739 du cadastre de Saint-Raphaël et une partie des lots 1, 4, 7 et 8 du cadastre de Saint-Lazare.
11.5
Publications Abc inc. : Livre d’or sur les bâtisseurs de Bellechasse

Ce sujet est reporté à une prochaine séance.
11.6
Remplacement d’une pompe aux puits du village

ATTENDU QU’une des pompes alimentant le réservoir d’eau potable de la municipalité est devenue défectueuse le 19 septembre;
ATTENDU QU’il était urgent de remplacer ladite pompe pour éviter une pénurie d’eau potable,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu
155-08
D’approuver la dépense autorisée par le directeur général et secrétaire-trésorier pour le remplacement de la pompe au puits du village.

Les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviendront de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
11.7
Carrières et sablières

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi 82 concernant l’imposition d’un droit à tout exploitant de carrière et de sablière;

CONSIDÉRANT QUE nous devons satisfaire aux obligations prévues par la loi, soit la perception du droit;

CONSIDÉRANT QUE pour la perception du droit, les volumes de matériaux sortis devront être, entre autres, contrôlés par des relevés d’arpentage; et

CONSIDÉRANT QU’une procédure administrative devra être mise en place pour la perception des droits, la gestion du fonds, l’établissement des critères de redistribution et assurer un suivi sur l’utilisation des sommes reçues,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu
156-08
De recommander à la MRC de Bellechasse de déclarer sa compétence en matière d’imposition de droit aux exploitants de carrières et sablières.
11.6
Réseau d’aqueduc et d’égout : Remplacement de conduites sur la route Principale

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a réalisé en 2007 un plan d’intervention pour le renouvellement de ses infrastructures;

CONSIDÉRANT QUE des travaux de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout sont prévus sur environ 250 mètres sur la rue Principale Sud et que ces travaux sont inscrits dans la programmation 2006-2009 du programme de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit procéder à ces travaux en 2009 si elle veut profiter de la contribution gouvernementale provenant du programme de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec;
CONSIDÉRANT QUE la firme GENIVAR a présenté une offre de services professionnels en date du 6 octobre 2008 d’une somme de 22 000 $ avant les taxes;
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
157-08
De mandater la firme GENIVAR pour réaliser les relevés, les plans et devis ainsi que les demandes d’autorisation du projet de réfection des conduites d’aqueduc et d’égout de la route Principale Sud, le tout selon leur proposition du 6 octobre 2008; et

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à retenir les services d’un arpenteur-géomètre et d’un laboratoire de sol pour connaître les limites d’emprise et la nature du sol.

Les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviendront de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 août 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 août 2008.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 3 octobre dernier.

13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

158-08
De lever la séance.
La séance prend fin à 20 h 47.
